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QUELQUES SOURCES QUI ONT CONTRIBUÉ À LA

PRÉPARATION DE CETTE PRÉSENTATION…

 Présentation de Bertrand Laberge (GRMS, 2009), 

Commission Scolaire  de la Capitale

 Présentation d’André Deschênes (AMQ, 2006)

 Présentation d’Isabelle Gendron et de Marie-

Josée Simard

 Présentation de Stéphane Lacasse et de Martin 

Normandeau

 Présentation de Martin Richer (2007)

 Documents du ministère de l’Éducation

 L’évaluation par compétence (Scallon, 2004)

 Rencontres avec des enseignants 



DÉROULEMENT

 Rappel des parcours de formation en mathématiques 

au secondaire

 Rappel de la structure du programme de formation de 

l’école québécoise (formation générale) et les 

séquences mathématiques

 L’évolution de l’évaluation sous l’œil de la recherche

 Présentation succincte de la politique d’évaluation 

 Prise de l’information et son interprétation

 Construction du jugement

 Le jugement et la communication des résultats en 

cours et en fin de cycle

 La prise de décision et l’action
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PARCOURS DE FORMATION GÉNÉRALE EN

MATHÉMATIQUE AU SECONDAIRE



STRUCTURE DU PROGRAMME DE FORMATION



L’UNE DES PRINCIPALES SOURCES DE

CONFUSION ASSOCIÉE AU RENOUVEAU…

L’évaluation…  

ou plutôt les changements de cadres 

associés à celle-ci.

Situation 

d’évaluation

Bulletin



SI L’ON ADOPTE UNE

APPROCHE COMPRÉHENSIVE,

IL FAUT…

interroger les intentions qui guident 

– devaient guider – les pratiques 

évaluatives

• Regard théorique sur l’évaluation

• Regard sur la politique d’évaluation 

des apprentissage



COMPARAISON ENTRE LES NOUVELLES PRATIQUES

ÉVALUATIVES ET LES PRATIQUES DITES

TRADITIONNELLES

Perspective traditionnelle Perspective nouvelle

SOUCI D’OBJECTIVITÉ DIFFÉRENCIATION

Durant l’évaluation, les conditions 

d’observation sont identiques et 

uniformes pour tous les individus. 

Il y a peu de communication entre 

l’évaluateur et l’individu évalué.

L’individu évalué peut formuler des 

commentaires et l’évaluateur peut 

poser des sous-questions

On considère une seule dimension à 

la fois et plus particulièrement la 

dimension cognitive.

L’observation est contextualisée, elle 

repose sur des situations permettant 

d’observer des individus sous plusieurs 

aspects.

L’observation porte sur le produit. On s’intéresse à ce que l’individu sait 

faire et à la façon dont il s’y prend ou 

au cheminement qu’il a suivi pour 

démontrer son habileté ou une 

compétence.



COMPARAISON ENTRE LES NOUVELLES PRATIQUES

ÉVALUATIVES ET LES PRATIQUES DITES TRADITIONNELLES

Perspective traditionnelle Perspective nouvelle

SOUCI D’OBJECTIVITÉ DIFFÉRENCIATION

L’interprétation se fonde 

habituellement sur la comparaison 

entre individus. Ce qui doit être 

réussi par l’individu n’est pas décrit 

de façon précise.

L’individu est de plus en plus souvent 

évalué au regard de standards de 

performance.

Les problèmes ont un caractère 

artificiel, abstrait, scolaire.  Les 

contextes de la vie courante ne sont 

pas nécessairement présents. Leur 

résolution nécessite l’application 

d’habiletés qui ont préalablement été 

enseignées.

Les contextes des problèmes sont tirés

de la vie courante, leur résolution exige

de l’individu la construction d’une 

réponse élaborée

Source : SCALLON, 2004



POLITIQUE D’ÉVALUATION 

DES APPRENTISSAGES



QUELQUES FONDEMENTS DE

L’ÉVALUATION(POLITIQUE D’ÉVALUATION, 

2003)

 En cours d’apprentissage, l’évaluation permet à l’enseignant de 

vérifier jusqu’à quel point son intervention produit les effets 

escomptés sur les apprentissages des élèves et de l’ajuster, si 

nécessaire. L’enseignant fournit régulièrement à ses élèves des 

informations sur leurs forces et sur leurs faiblesses et il leur 

propose des mesures d’enrichissement et de soutien appropriées. De 

son côté, l’élève utilise cette rétroaction pour graduellement 

prendre en charge ses apprentissages.

 Vers la fin d’une séquence d’apprentissage, par exemple un 

cycle, un module ou un cours, l’évaluation vise à rendre compte 

du niveau de développement des compétences qui ont fait 

l’objet d’apprentissages. Elle s’effectue en référence aux 

exigences prescrites par les programmes. L’enseignant vérifie alors 

jusqu’à quel point l’élève satisfait à ces exigences. Le bilan des 

apprentissages, la sanction des études et la reconnaissance des 

acquis se rattachent à la fonction de reconnaissance des 

compétences.



L’ACTE D’ÉVALUER

LES FONCTIONS DE L’ÉVALUATION

Aide à 

l’apprentissage

Reconnaissance 

des compétences

Au début dune séquence 

d’apprentissage

En cours d’apprentissage

Bilan des apprentissages

Certification et 

reconnaissance des 

acquis.

Régulation de systèmes



ORIENTATIONS QUI TRADUISENT LES VISÉES

MINISTÉRIELLES

 Intégration de l’évaluation à la dynamique des 

apprentissages

 Importance du jugement professionnel

 Respect des différences

En cours d’apprentissage, l’enseignant prévoit des situations qui sont 

communes à tous les élèves d’un groupe et d’autres qui sont différenciées 

pour tenir compte du rythme de progression ou des besoins particuliers de 

certains. 

Pour l’évaluation aux fins de la reconnaissance des compétences, le respect des 

différences suppose l’adaptation des modalités d’évaluation aux 

particularités de certains élèves, 

sans que les exigences de réussite ne soient modifiées.

 Conformité aux programmes de formation et d’études

 Rôle actif de l’élève
Il doit prendre conscience de ses façons d’apprendre 

et exercer son jugement critique



ORIENTATIONS QUI TRADUISENT LES VISÉES

MINISTÉRIELLES (SUITE)

Collaboration entre différents partenaires
 Enseignant : 1er responsable de l’évaluation

 Direction :  responsabilité d’approbation des modalités 
d’évaluation et a un rôle de supervision pédagogique.

 Commission scolaire : vérifie qu’il y a évaluation des 
apprentissages par les écoles

 Ministère de l’Éducation : établissement des règles de 
l’évaluation des apprentissages et de sanction des études, 
modalités de leur application.

Évaluation des apprentissages sous le signe de 
l’éthique

Amélioration de la qualité de la langue parlée 
et écrite de l’élève

Sanction des études : garantie de la valeur 
sociale des titres officiels

Reconnaissance des acquis



LES PRINCIPES DE LA POLITIQUE D’ÉVALUATION



LA PLANIFICATION DE

L’APPRENTISSAGE ET DE

L’ÉVALUATION

Entre

intentions et moyens

et

Planification globale et 

détaillée



DEUX NIVEAUX DE PLANIFICATION

 Planification globale
 Établir un continuum de situations 

d’apprentissage et d’évaluation qui contribue au 
développement et au suivi des compétences en 
cours et en fin de cycle.

 Choisir des instruments d’évaluation

 Établir des balises relatives aux communications 
aux parents et aux élèves

Planification détaillée
 Établir les apprentissages ciblés par la SAÉ

 Structurer les tâches complexes et les activités
d’apprentissage liées aux connaissances

 Choisir et élaborer des outils d’évaluation
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Les éléments constitutifs d’une situation d’apprentissage 

et d’évaluation : 

- Contexte associé à une problématique

- Ensemble de tâches complexes et d’activités 

d’apprentissage liées aux connaissances. 

LA PLANIFICATION DE L’APPRENTISSAGE ET 

DE L’ÉVALUATION



Situation d’apprentissage

et d’évaluation (SAE)

Situation d’évaluation (SE)

Ensemble de tâches complexes et 

d’activités d’apprentissage 

organisées autour d’un contexte 

servant de fil conducteur 

(problématique, thématique, repère 

culturel, champ conceptuel, DGF...)

Tâche complexe qui permet de 

vérifier la capacité de mobiliser 

des ressources. 

Elle se déroule en trois phases : 

Préparation, réalisation, intégration

Intention

dominante

Développer des compétences (tâches 

complexes)

Construire des ressources (activités 

d’apprentissage liées aux 

connaissances)

Faire le point sur le 

développement des compétences 

(tâches complexes)

Les ressources internes ciblées 

dans la situation ont fait l’objet 

d’apprentissages

Utilisation Permettre la régulation

Construire le jugement sur l’état du développement des compétences ou 

sur les niveaux de compétence atteints par l’élève



Situation d’apprentissage

et d’évaluation (SAE)

Situation d’évaluation (SE)

Ensemble de tâches complexes et 

d’activités d’apprentissage 

organisées autour d’un contexte 

servant de fil conducteur 

(problématique, thématique, repère 

culturel, champ conceptuel, DGF...)

Tâche complexe qui permet de 

vérifier la capacité de mobiliser 

des ressources. 

Outils

d’évaluation

Avec ou sans outils 

Approche analytique surtout, pour 

favoriser la régulation

Avec outils

Approche analytique ou globale

Moment En cours de cycle En cours de cycle et vers la fin

Autonomie

de l’élève

Soutien du personnel enseignant et 

des pairs, au besoin

Généralement sans soutien : il 

devra être considéré dans les 

jugements portés sur les 

compétences



LA PRISE D’INFORMATIONS

ET LE JUGEMENT

Elle s’exerce à partir de critères. 

Ces critères sont adaptés dans la production  

d’outils d’évaluation



QUELQUES RÉFLEXIONS…

 Allal et Lafortune (2007) caractérisent le jugement, entre 
autres, par le fait de réunir et de confronter des sources 
diverses, de les combiner à travers un raisonnement 
interprétatif et de s’appuyer sur des procédures 
d’évaluation que l’enseignant élabore et applique à 
l’ensemble de ses élèves. 

 Selon Legendre (2001), le jugement professionnel doit être 
instrumenté, évolutif, fondé sur l’autonomie et la 
responsabilité, éthique et conforme à un ensemble de 
valeurs.  Parce que porter un jugement, c’est avoir un 
regard global et évolutif sur la capacité de l’élève et sur sa 
progression, ce qui nécessite une appréciation instrumentée 
et bien documentée. 

Malheureusement… Pour certains, cette image d’ensemble 
est trop subjective, car elle ne permet pas de mesurer de 
façon précise la performance d’un élève. 



 Les critères d’évaluation :

 tiennent compte du Programme de formation;

 sont traduits en éléments observables adaptés 

aux tâches et aux productions;

 sont connus des élèves.

 Les outils pour la prise d’information sont adaptés :

 aux compétences ciblées, aux tâches et aux 

productions;

 à la situation dans son ensemble;

 aux intentions d’évaluation.

LES CRITÈRES ET DES OUTILS D’ÉVALUATION



GRILLE ANALYTIQUE VS GRILLE GLOBALE

GRILLE D’ÉVALUATION DE TYPE

ANALYTIQUE

GRILLE D’ÉVALUATION DE 

TYPE  GLOBAL

Échelle descriptive : comporte des 

échelons décrivant les 

caractéristiques recherchées et les 

comportements-types attendus 

ou 

Échelle non-descriptive : prend la 

forme d’un continuum qui permet de 

formuler un jugement de type «très 

bien – bien – insuffisant»

ou dichotomique

ou 

Échelle dichotomique (liste de 

vérification) : vérifier la présence 

ou l’absence d’éléments observables

Comporte des échelles 

descriptives dont les échelons 

intègrent plusieurs critères 

considérés simultanément

(ex : échelles de niveaux de 

compétence)



PROCESSUS D’ÉLABORATION D’UNE GRILLE

D’ÉVALUATION

1. Sélectionner une compétence (ou plusieurs)

2. Déterminer le type de grille qu’on souhaite 
élaborer (analytique ou globale), choisir le type 
d’échelle d’appréciation (descriptive ou non) et 
déterminer le nombre d’échelons

3. Formuler des éléments observables en relation 
avec les critères d’évaluation

4. Construire l’échelle d’appréciation en précisant 
le degré d’exigence

5. Procéder à la mise en forme de la grille

6. Mettre la grille à l’essai

7. Illustrer les échelons (copies-types)



POUR ÉVALUER, ON AURA COMME OUTILS :

 Les étapes d’élaboration d’une grille

 La (les) compétence(s), ses composantes et ses

critères d’évaluation

 Les échelles de niveaux de compétence

 Les descripteurs

 Cadre d’évaluation des apprentissages (2010)



RECUEILLIR DES INFORMATIONS ET

PORTER UN JUGEMENT …

 Durant la résolution de la situation par les élèves, 

l’enseignant utilise un outil d’appréciation et compile 

les interventions réalisées

 A posteriori, par l’étude des traces écrites des élèves



RÉSOUDRE UNE SITUATION-PROBLÈME (CD1) 

CD1.1 Manifestation, oralement ou par écrit, de sa compréhension de la 

situation-problème

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Faire une première lecture complète de la démarche de l’élève, sans s’attarder  

aux erreurs de celui-ci.

 Se concentrer sur les étapes de la démarche et se poser comme questions : l’élève 

démontre-t-il qu’il comprend le problème ? Est-ce qu’il identifie les données 

pertinentes ? Est-ce qu’il prend en compte les contraintes du problème ?

Est-ce qu’il fait la démonstration qu’il  reconnaît les étapes à franchir ?

CD1.2 Mobilisation des savoirs mathématiques appropriés à la situation-

problème

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Vérifier si l’élève fait appel aux concepts et processus mathématiques requis.

 Vérifier si ces concepts et processus sont correctement appliqués.

C’est ce critère qui est jugé comme ayant davantage 

d’importance dans le jugement global.



RÉSOUDRE UNE SITUATION-PROBLÈME (CD1) 

CD1.3 Élaboration d’une solution (démarche et résultat) 

appropriée à la situation-problème

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Se concentrer sur la structure : est-ce que la démarche est claire, précise 

et facile à suivre ?

 Se concentrer sur les traces : est-ce que tous les calculs sont présents ? 

Est-ce que les unités de mesure sont présentés ? Les formules ? etc…

CD1.4 Validation appropriée des étapes de la solution élaborée

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Vérifier si l’élève valide sa solution et la corrige au besoin.

** Ce critère doit faire l’objet d’une rétroaction, mais ne doit pas 

être considéré dans les résultats communiqués. 



DÉPLOYER UN RAISONNEMENT MATHÉMATIQUE

(CD2)

la question de la situation est telle que l’élève doit se positionner

*CD2.1 Formulation d’une conjecture appropriée à la situation

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Vérifier si l’élève formule une hypothèse appropriée à la situation.

*CD2.3 Mise en œuvre convenable d’un raisonnement 

mathématique adapté à la situation

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Faire une première lecture complète de la démarche de l’élève, sans 

s’attarder aux erreurs.

 Vérifier si l’élève fait appel aux concepts et processus requis. 

Se concentrer uniquement sur le choix de concepts et processus. Les 

erreurs seront évaluées dans le critère 2.

 Formulation d’hypothèses de travail appropriées.



DÉPLOYER UN RAISONNEMENT MATHÉMATIQUE

(CD2) 

*CD 2.2 Utilisation (avant application) correcte des concepts 

et des processus appropriés à la situation

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Vérifier si ces concepts et processus sont correctement appliqués.

*CD.2.4 Structuration adéquate des étapes d’une preuve ou 

d’une démonstration adaptée à la situation

*CD2.5 Justification congruente des étapes d’une preuve ou 

d’une démonstration adaptée à la situation

Pour évaluer ces critères, il faut :

 Vérifier si l’élève utilise, au besoin, des arguments 

mathématiques pour justifier ses étapes, ses conclusions.



DÉPLOYER UN RAISONNEMENT MATHÉMATIQUE

(CD2) 

CD2.6 Maitrise des concepts et processus

Pour évaluer ces critères, il faut :

 Vérifier si l’élève identifie, explique ou illustre les concepts et 

processus nécessaires à la résolution

 Vérifier s’il identifie une combinaison adéquate de concepts et 

processus

 Vérifier s’il choisit et applique une combinaison de concepts et de 

processus

 Vérifier s’il explique ou justifie correctement l’application de la 

combinaison de concepts et de processus.

Dans le cadre d’évaluation, seul ce critère sera utilisé aux fins du 

jugement qui sera communiqué, les autres critères devront faire 

l’objet d’une régulation chez l’élève.



**COMMUNIQUER À L’AIDE DU LANGAGE

MATHÉMATIQUE (CD3) 

CD3.2 Interprétation juste d’un message à caractère 

mathématique comportant au moins deux registres de 

représentation sémiotique

Pour évaluer ce critère, il faut :

 Vérifier si l’élève tient compte de tous les éléments et s’il dégage les 

bonnes informations du message.

 Vérifier s’il sélectionne les concepts et processus mathématiques 

pertinents

 Vérifier s’il traduit correctement les éléments d’un message à l’aide 

de modes de représentations appropriés.



**COMMUNIQUER À L’AIDE DU LANGAGE

MATHÉMATIQUE (CD3) 

CD3.(1-3-4) Production d’un message approprié conforme à la 

terminologie, aux règles ainsi qu’aux conventions propres à la

mathématique et en fonction du contexte

Pour évaluer ces critères, il faut :

 Vérifier si l’élève fait appel aux concepts et processus appropriés 

dans la production de son message.

 Porter un regard particulier dans la lecture du message : les idées 

sont-elles claires? Les arguments sont-ils pertinents ? Le langage 

mathématique courant vu en classe est-il utilisé ?

 Vérifier si l’élève respecte les règles et conventions vues en classe.



LE JUGEMENT ET LA

COMMUNICATION DES RÉSULTATS EN

COURS ET EN FIN DE CYCLE

LA PRISE DE DÉCISION ET L’ACTION



DOSSIER D’APPRENTISSAGE ET D’ÉVALUATION

(DAE)

Cartable identifié au nom de chaque élève dans lequel on retrouve, 

les éléments suivants divisés par sections : 

Section 1 : Introduction (explication du DAE, les trois compétences 

(explication, critères, échelles), grilles d’évaluation génériques 

descriptives 

Section 2 : Consignation des résultats pour chacune des 

compétences

Section 3 : Une évaluation, des commentaires sur l’acquisition des 

concepts et processus mathématiques

Section 4: Les situations-problèmes et leur évaluation par l’élève 

et/ou l’enseignant (CD1)

Section 5 ; Les situations d’application, de validation, de conjecture 

et leur évaluation par l’élève et/ou l’enseignant  (CD2)

Section 6 : Les situations de communication et leur évaluation par 

l’élève et/ou l’enseignant (CD3

Section 7 : Une évaluation des compétences transversales



 Avec l’enseignant

 Consolidation du jugement

 Consignation des évaluations

 Avec les élèves

 Ils consignent à l’école les évaluations dans les tableaux 
de synthèse

 Ils consignent à l’école les tâches ciblées

 Avec les parents

 Consultation à l’école du cartable lors de la rencontre de 
l’enseignant

 Illustration du jugement de l’enseignant

 Avec la direction

 Identification des besoins prioritaires chez l’élève

 Outil pour mieux soutenir son enseignant

 PIA

UTILISATION DU DOSSIER (DAE) 



CONSIGNATION DE L’INFORMATION –TABLEAU DE CONSIGNATION



LE JUGEMENT

OU… UN RETOUR À LA CASE DÉPART ?!?

41

Attentes 

de fin de 

cycle ou 

d’année

Fin du cycleDébut du cycle

1er

bulletin

3e

bulletin

2e

bulletin

Bilan de 

fin de 

cycle4e

bulletin

5e

bulletin
Situation 

actuelle

Situation 

désirée

Logique de 

résultats 

par 

cumul…

Jugement de 

l’enseignant en 

vue de soutenir 

l’apprentissage…

…

• Résultats cumulés d’examens, de travaux, de devoirs, …

• La progression de l’élève ne peut être déduite des 

résultats…

• Pondération des étapes

• Évaluation intégrée à l’apprentissage

• Le cheminement de l’élève est visible

• Logique de cycle



STRUCTURE DES ÉCHELLES DES NIVEAUX DE COMPÉTENCES

: MODÈLE UNIFORME PUR TOUTES LES DISCIPLINES

NIVEAU Compétence Jugement global en fin de cycle 

5 REMARQUABLE 
La compétence de l’élève est nettement au-delà des 
exigences.  

4 ASSURÉE La compétence de l’élève satisfait clairement aux exigences.  

3 ACCEPTABLE 
La compétence de l’élève satisfait minimalement aux 
exigences.  

2 PEU DÉVELOPPÉE La compétence de l’élève est en deçà des exigences.  

1 
TRÈS PEU 

DÉVELOPPÉE 

La compétence de l’élève est nettement en deçà des 
exigences.  

N.B. Ce jugement devrait être accompagné d’une information 
plus précise sur le plan diagnostique (à l’intérieur du plan 
d’intervention, par exemple).  

 

 

1 

2 

3 
4 

5 
Inclusivité des échelons 

 
À l’échelon 3, par exemple, l’élève peut réaliser ce 
que décrivent les échelons 1, 2 et 3, mais il ne 

démontre pas ce que décrit l’échelon 4.  



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Si vous avez des questions : 

melanie_tremblay@uqar.ca

418-833-8800 poste 3374



TÂCHES COMPLEXES

 Elles visent la mobilisation des ressources à l’intérieur 

d’un contexte.

 Elles permettent de solliciter l’ensemble de la 

compétence.  Toutes les composantes doivent être 

sollicitées dans la tâche retenue.



RESSOURCES

INTERNES EXTERNES
Savoirs

 Connaissances 
déclaratives

 Information 
déjà mémorisée

Représentations 
du réel

Savoir-faire

Habiletés

 Connaissances 
procédurales

 Stratégies

 Procédures

Savoir-être

 Attitudes

 Opinions

 Valeurs

 Perceptions

 Intuitions

Environnement 
scolaire

 Lexique 
mathématique

 TIC

Atlas

 Dictionnaires

 Cartes 
géographiques

 Livres

Documentaires

 Internet

 Échange avec 
l’enseignant ou 
d’autres

Autres élèves

Environnement 
social et culturel

Maison de la 
culture

 Bibliothèque

 Famille

 Internet

 Télévision et 
média

Les ressources (Dion, Durand et Grenier, 2006 ; Laurier et al., 2005 ; Scallon 2004) 


